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Point 1 de l’ordre du jour : Ouverture des travaux 
 
La cérémonie d’ouverture qui sera présidée par le représentant du Ministre de 
l’Economie, de la Planification et de l’Aménagement du Territoire. Trois 
allocutions, et le discours d’ouverture seront prononcées  successivement par: 
 

1. Le Directeur  du Bureau sous régional  pour l’Afrique centrale de la CEA 
(CEA/BSR-AC) 

2. Le Président de la Commission de la CEMAC, ou son représentant 
3. Le Secrétaire Général de la CEEAC, ou son représentant 
4. Le Représentant du Ministre de l’Economie, de la Planification et de 

l’Aménagement du Territoire 
 
 
Point 2 de l’ordre du jour : Adoption de l’ordre du jour  et du programme de 

travail  
 
La réunion adoptera son ordre du jour et son programme de travail  
 
 
Point 3 de l’ordre du jour : Examen du document de travail de la réunion 

 
Le Programme pluriannuel entre la CEA/BSR-AC et les Communautés 
Economiques d’Afrique centrale a fait l’objet de consultations depuis le mois de 
Décembre 2007 entre la CEA/BSR-AC et les deux Communautés Economiques. En 
dehors des consultations bilatérales, deux réunions ont été organisées sur la 
formulation du programme. La première a eu lieu le 25 janvier 2007 à Douala 
(Cameroun) et la deuxième, le 21 juin 2007 à Libreville (Gabon). Les axes 
prioritaires de coopération  ont été définis au cours de la première réunion, 
tandis que le contenu a été examiné au cours de la seconde. La présente réunion 
doit adopter le Programme qui fera l’objet d’une signature entre les trois 
institutions. 
 
La présentation du document sera suivie éventuellement par des communications 
de la CEEAC et la CEMAC, et des contributions des participants à la réunion.  

 
 
Point 4 de l’ordre du jour: Signature du Programme Pluriannuel par la 
CEA/BSR-AC, la CEMAC et la CEEAC 
 

Une cérémonie de signature du programme sera organisée. 
 
Point 5 de l’ordre du jour : Clôture de la réunion 




